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1CONVENTION CONCERNING TRIPARTITE
CONSULTATIONS TO PROMOTE TUE IMPLEMENTATION

0F INTERNATIONAL LABOUR STANDARDS

The Generi Conference of the International Labour Organisation,

Having been convened at Geneva by the (3overning Body of the
International Labour Office, and having met in its Sixty-first Session on
2 June 1976, and

Recalling the terms of existing international labour Conventions and
Recommendations - i parficular the Freedom of Association and Protection of
the Right to Organise Convention, 1948, the Right to Organise and Collective
Bargaining Convention, 1949, and the Consultation (Industrial and National
Levels) Reconunendatîin 1960 -which afflrm the riglit of employers and
workers to establish free and independent organisations and call for measures to
prornote effective consultation at the national level between public authorities
and employers' and workçers' organisations, as weli as the provisions of
numerous international labour Conventions and Recoinmuendations which
provide for the consultation of employers' and workers' organisations on
masures to give effect thereto, and

Having considered the fourth item on the agenda of the session which
is entitled "Etbismn of tripartite machinery to promote the implementation
of international labour standards", and having decided upon the adoption of
certain proposais concerning tripartite consultation to promote the
implementation of international labour standards, and

Having deternuned that these proposals shail take the forrn of an
international Convention,

adopts this twenty-first day of June of the year one thousand nrne
hundred and seventy-six the following Convention, which rnay be cited as the
Tripartite Consultation (International Labour Standards) Convention, 1976:

Article 1

In this Convention the termn "representative organisations" means the
most representative organisations of employers and workers enjoying the right
of freedom of association.



CONVENTION CONCERNANT LES CONSULTATIONS
TRIPARTITES DESTINÉES A PROMOUVOIR LA MISE EN EUVRE

DES NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administation du Bureau
international du Travail, et s'y étant réunie le 2 juin 1976, en sa soixante et
unième session;

Rappelant les termes des conventions et recommandations
internationales du travail existantes - en particulier la convention sur la liberté
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, la convention sur le droit
d'organisation et de négociation collective, 1949, et la recommandation sur la
consultation aux échelons industriel et national, 1960 - qui affirment le droit des
employeurs et des travailleurs d'établir des organisations libres et indépendantes
et demandent que des mesures soient prises pour promouvoir des consultations
efficaces au niveau national entre les autorités publiques et les organisations
d'employeurs et de travailleurs, ainsi que les dispositions de nombreuses
conventions et recommandations internationales du travail qui prévoient la
consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs sur les mesures à
prendre pour leur donner effet;

Après avoir examiné la quatrième question à l'ordre du jour de la
session, qui est intitulée: « Création de mécanismes tripartites chargés de
promouvoir la mise en ouvre des normes internationales du travail », et après
avoir décidé d'adopter certaines propositions concernant les consultations
tripartites destinées à promouvoir la mise en ouvre des normes internationales
du travail;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale,

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent soixante-seize, la
convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur les consultations
tripartites relatives aux normes internationales du travail, 1976.

Article 1

Dans la présente convention, les termes « organisations
représentatives » signifient les organisations les plus représentatives des
employeurs et des travailleurs, jouissant du droit à la liberté syndicale.



Aricle 2

1. Each Member of the International Labour Organisation wbich ratifies
this Convention undertakes to operate procedures which ensure effective
consultations, wîth respect to the matters concerning the activities of the
International Labour Organisation set out mn Article 5, paragrapli 1, below,
between represntatives of the goverrnment, of employers, and of workers.

2. The nature and form of the procedures provided for in paragraph i of
this Article shail be deterniined in each country in accordance with national
practice, afler consultation with the representative organisations, where sucli
organisations exist and stick procedures bave not yet been establishe

Article 3

1. The representatives of employers and workers for the purposes of the
procedures provided for in this Convention shall be freely chosen by their
representative organisations, where such organisations exist.

2. Employers and workers shall be represented on an equal footing on any
bodies tbrough which consultations are undertaken.

Article 4

1. The competent authority shall assume responsibility for the
administrative support of the procedures provided for in this Convention.

2. Appropriate arrangements shail be made between the competent
authority and the representative organisations, where stick organisations exist,
for the flnancing of any necessary training of participants in these procedures.

Article 5

1. The purpose of the procedures provided for in this Convention shl be
consultations on-

(a) govermuent replies to questionnaires concerning items on the
agenda of the International Labour Conférence sud
governiment comments on proposed texts to be discussed by
the Conférence;



Article 2

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la
présente convention s'engage à mettre en ouvre des procédures qui assurent des
consultations efficaces entre les représentants du gouvernement, des employeurs
et des travailleurs sur les questions concernant les activités de l'Organisation
internationale du Travail, énoncées à l'article 5, paragraphe 1, ci-dessous.

2. La nature et la forme des procédures prévues au paragraphe 1 du
présent article seront déterminées dans chaque pays, conformément à la pratique
nationale, après consultation des organisations représentatives, s'il en existe et si
de telles procédures n'ont pas encore été établies.

Article 3

1. Aux fins des procédures visées par la présente convention, les
représentants des employeurs et des travailleurs seront choisis librement par
leurs organisations représentatives, s'il en existe.

2. Les employeurs et les travailleurs seront représentés sur un pied
d'égalité au sein de tout organisme au moyen duquel les consultations auraient
lieu.

Article 4

1. L'autorité compétente assumera la responsabilité du support
administratif des procédures visées par la présente convention.

2. Des arrangements appropriés seront pris entre l'autorité compétente et
les organisations représentatives, s'il en existe, pour le financement de toute
formation nécessaire aux personnes participant à ces procédures.

Article 5

1. Les procédures visées par la présente convention devront avoir pour
objet des consultations sur :

a) les réponses des gouvernements aux questionnaires sur les
points inscrits à l'ordre du jour de la Conférence internationale
du Travail et les commentaires des gouvernements sur les
projets de textes qui doivent être discutés par la Conférence;



(b) the proposais to be nimade to the competent authority or
authorities in connection with the subnîission of Conventions
and Recommendations pursuant to article 19 of the
Constitution of the International Labour Organisation;

(c) the re-exarnination at appropriate intervals of unratified
Conventions and of Reconunendations to which effect lias flot
yet been given, to consider what measures miglit be taken to
promote thecir implementation and ratification as appropriate;

(d) questions arising ont of reports to be made to the International
Labour Office under Article 22 of the Constitution of the
International Labour Organisation;

(e) proposais for the denuniciation of ratifled Conventions.

2. In order to ensure adequate consideration of the inatters referred to in
paragrapli 1 of this Article, consultation shaH be undertaken at appropriate
intervals flxed by agreement but at least once a year.

Article 6

When this is considered appropriate afler consultation with tixe
representative organisations, where sucli organisations exist, the competent
authority shall issue an annual report on the working of the procedures provided
for in this Convention.

Article 7

The formai ratifications of this Convention shall be communicated to
the Director-General of the International Labour Office for registration.

Article 8

1, This Convention shall be bindmng only upon those Members of the
International Labour Organisation whose ratifications bave been registered with
the Director-General.



b) les propositions à présenter à l'autorité ou aux autorités
compétentes en relation avec la soumission qui doit leur être
faite des conventions et recommandations, conformément à
l'article 19 de la Constitution de l'Organisation internationale
du Travail;

c) le réexamen, à des intervalles appropriés, de conventions non
ratifiées et de recommandations auxquelles il n'a pas encore
été donné effet, pour envisager les mesures qui pourraient être
prises afin de promouvoir leur mise en ouvre et leur
ratification, le cas échéant;

d) les questions que peuvent poser les rapports à présenter au
Bureau international du Travail au titre de l'article 22 de la
Constitution de l'Organisation internationale du Travail;

e) les propositions relatives à la dénonciation de conventions
ratifiées.

2. Afin d'assurer un examen adéquat des questions visées au paragraphe 1
du présent article, des consultations auront lieu à des intervalles appropriés fixés
d'un commun accord, mais au moins une fois par an.

Article 6

Lorsque cela paraît approprié après consultation avec les organisations
représentatives, s'il en existe, l'autorité compétente produira un rapport annuel
sur le fonctionnement des procédures visées par la présente convention.

Article 7

Les ratifications formelles de la présente convention seront
communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui
enregistrées.

Article 8

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur
général.



2. It shail corne int force twelve rnonths aller the date on wbich the
ratifications of two Members have been registered with the Director-General.

3. Thereafler, this Convention shail corne into force for any Member
twelve rnonths after the date on which its ratification bas been registered.

Article 9

1. A Member which bas ratifled this Convention may denounce it aller the
expiration of ten years frorn the date on which the Convention flrst cornes into
force, by an act conimunicated to the Director-General of the International
Labour Office for registration. Sucli denunciation shall fot take effect until one
year after the date on which it is registered.

2. Each Member which bas ratifled tits Convention and wbich does not,
within the year following the expiration of the period of ten years rnentionied in
the preceding paragrapb, exercise the right of denuniciation provided for in titis
Article, will be bound for another period of ten years and, thereafler, Mnay
denounce titis Convention at the expiration of each period of ten years under the
tenus provided for in titis Article.

Article 10

1. The Director-Genemi of the International Labour Office shall notify ail
Members of the International Labour Organisation of the registration of al
ratifications and denuinciations cornncated to hlm by the Members of the
Organisation.

2. When notifying the Mernbers of the Orgaisation of the registration of
the second ratification conutnicated to hinm, the Director-Genemil shaHl draw
the attention of the Mernbers of the Organisation to the date upon which the
Convention will corne into force.

Article Il

The Director-General of the International Labour Office shall
comiunicate to the Secretaiy-General of the United Nations for registration in
accordance with Article 102 of the Charter of the United Nations fuit particulars
of ail ratifications and acts of denunciation registered by hlm in accordance with
the provisions of the preceding Articles.



2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux
Membres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 9

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à
l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur
initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du
Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra
effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai
d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au
paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par
le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite,
pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix
années dans les conditions prévues au présent article.

Article 10

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous
les Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de
toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les
Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la
deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général
appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la
présente convention entrera en vigueur.

Article Il

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera
au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement,
conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des
renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de
dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents.



Article 12

At such times as it maY cousider necessar the Governing B3ody of the
International Labour Office shah present to the General Conférence a report on
the working of this Convention and shahl examine the desirability of placing on
the agenda of the Conference the question of its revision in whole or in part

Article 13

1. Should the Conférence adopt a new Convention revising titis
Convention in whole or in pat, then, unless the new Convention otherwise
provides -

(a) the ratification by a Member of the new revising Convention
shail ipso jure involve the imimediate denunciation of this
Convention, notwithstanding the provisions of Article 9
above, if and when the new revising Convention shail have
corne into force;

(b) as from the date when the new revising Convention cornes
into force this Convention shall cease to be open to ratification
by the Members.

2. This Convention shail in any cas rernain i force in its actual forrn and
content for those Members which have ratifled it but have not ratifled the
revising Convention.

Article 14

The English and French versions of the text of this Convention are
equally authoritative.



Article 12

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du
Bureau international du Travail présentera à la Conférence générale un rapport
sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à
l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 13

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant
révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle
convention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention
portant révision entraînerait de plein droit, nonobstant
l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant
révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle
convention portant révision, la présente convention cesserait
d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa
forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient
pas la convention portant révision.

Article 14

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention
font également foi.
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